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MAINTIEN DE LA SECURITE INTERNATIONALE

ELIMINATION DU RACISME ET DE LA DISCRIMINATION RACIALE

QUESTIONS RELATIVES AUX DROITS DE L’HOMME

Lettre datée du 12 octobre 1993, adressée au Secrétaire
général par le Représentant permanent de l’Autriche

auprès de l’Organisation des Nations Unies

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte anglais et le texte
français des documents finals de la réunion des chefs d’Etat et de gouvernement
des Etats membres du Conseil de l’Europe, tenue à Vienne, les 8 et
9 octobre 1993 (voir annexe).

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de son annexe comme document officiel de l’Assemblée
générale, au titre des points 80, 107 et 114 de l’ordre du jour.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent de l’Autriche auprès
de l’Organisation des Nations Unies

(Signé ) Ernst SUCHARIPA
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